
 
LE CHIFFRE DU MOIS : 10 tués au 31 Mars 2022. Les usagers vulnérables représentent 50 % des tués.

LES IMPLIQUES : Parmi les 4 tués enregistrés en Mars, 2 étaient en véhicules légers (dont un passager) et 2 en moto. 

LE FAIT MARQUANT : 2 tués dans l’accident mortel du 08/03/2022 sur le territoire du Gosier, choc frontal entre un véhicule 
léger et une moto. Le conducteur du VL effectuait un demi-tour sur la route de la Riviéra.

LE SAVIEZ-VOUS : Le chevauchement ou franchissement d’une ligne continue constitue une contravention de 4ème classe 
passible d’une amende forfaitaire de 135 €, minorée de 90 € et la perte de 3 points et peut aller jusqu’à la suspension du permis
(art R412-19). On relève le non-respect d’une règle du code de la route dans 9 accidents mortels sur 10.

Victimes* = Tués+Blessés

Avertissement : Les résultats présentés reposent sur un système de remontées rapides. Il s’agit de données provisoires.

Bilan mensuel Accidents Victimes Tués Blessés

Mars 2022 42 59 4 55 17

Mars 2021 36 46 6 40 46

Différence 6 13 -2 15 -29

Evolution +16,7% +28,3% -33,3% +37,5% -63,0%

dont 
hospitalisés

Comparaison sur 12 mois en année glissante

Accidents Victimes Tués Blessés

Avril 2021 à Mars 2022 440 619 59 560 217

Avril 2020 à Mars. 2021 387 536 57 479 193

Différence 53 83 2 81 24

Evolution +13,7% +15,5% +3,5% +16,9% +12,4%

dont 
hospitalisés

Mode de déplacement Jeunes de -25ans de 25 à 44 ans 45 ans et plus Total

1 2 2 5

4 4

1 1

Total 1 6 3 10

Répartition des tués selon le mode de déplacement et la tranche d’âge depuis le début de l’année

Mars 2022



Les causes d’accidents mortels 
selon la tranche d’âge des auteurs présumés responsables (APAM) 

au 31 Mars 2022

CARTOGRAPHIE DES 9 ACCIDENTS MORTELS AU 31 MARS 2022
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Avertissement : Les résultats présentés reposent sur un système de remontées rapides. Il s’agit de données provisoires.
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